CABINET
MEDICAL
ITINERANT

Le Conseil départemental a mis en place
le CABINET MEDICAL ITINERANT 2 destination des personnes
résidant dans le Cher et dépourvues de médecin traitant.

| sera de passage a:

VOUS ETES CONCERNES?
PRENDRE RENDEZ-VOUS AU 02 48 240 800

CHER
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